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CRITERES POUR LES TEMPS RATIFIES DE NAGE ET COURSE A PIED DE TIATHLON 

CANADA 2024 

A. INTRODUCTION 

Ce document établit le protocole de soumission et les dates limites pour les temps de natation et de 

course à pied ratifiés par Triathlon Canada. Tous les athlètes ayant l’intention d'être sélectionnés 

pour les épreuves du World Triathlon suivant sont tenus de soumettre des temps ratifiés 

conformément à ce document.  

 

• Championnats continentaux des Amériques 2024 Miami – Junior 

• Finale du Championnat du monde 2024 Malaga – Junior 

• Série et championnats du monde de relais mixte 2024 – Elite & Junior/U23 

 
B. DÉLAIS DE SOUMISSION 

Pour être admissible à la sélection aux événement en section A, ou aux autre politique/critère 

communiqué de Triathlon Canada, les athlètes doivent soumettre ce qui suit, 

 

Championnats continentaux des Amériques 2024 Miami – Junior 

  Avant le 22 janvier 2024 

 

- Un (1) 200 m de natation 
- Une (1) course de 1500 m 

 
Finale du Championnat du monde 2024 Malaga – Junior 

Avant le 9 septembre 2024 
 

- Une (1) 750 m de natation 
- Une (1) course de 3000 m 

 
Série et championnats du monde de relais mixte 2024 – Elite & Junior/U23 

Avant le 16 fevrier 2024 
 

- Un (1) 200 m de natation 
- Une (1) course de 1500 m 

 
   Et avant le 14 juin 2024 
 

- Un (1) 200 m de natation 
- Une (1) course de 1500 m 

Il est conseillé aux athlètes de se présenter plusieurs fois pendant les périodes ci-dessus. Les 

entraîneurs doivent intégrer les efforts ci-dessus dans leur PEA et utiliser ces distances comme des 

interventions d'entraînement critiques. 
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C. PROCÉDURE DE SOUMISSION 

Les athlètes doivent soumettre leurs temps ratifiés via leur compte Smartabase. Utilisez le module 

Profil Médaille d'or (PMO). 

Triathlon Canada n'acceptera QUE les soumissions suivantes 
- Temps réalisé lors d'une épreuve de natation sanctionnée au niveau provincial ou national 

en 2024. 
- Temps réalisé lors d'une épreuve d'athlétisme sanctionnée au niveau provincial ou national 

en 2024. 
- Le temps réalisé en tant que PREMIER fractionnement d'une distance plus longue dans les 

épreuves ci-dessus sera accepté (par exemple, un fractionnement de 200 m dans une 
épreuve de 400 m). 

- Temps réalisé selon le format de temps ratifié par Triathlon Canada (voir ci-dessous). 
 

D. LE FORMAT DE TEMPS RATIFIÉ PAR TRIATHLON CANADA 
 

Si un athlète n'a pas de temps d'athlétisme ou de natation sanctionné au niveau provincial 

ou national à soumettre, il peut le faire dans le format suivant. 

 

- Enregistrement vidéo numérique 
- La vidéo doit être stable et établie à partir d'un seul point d'observation, capturant la totalité 

de la piste de 400 m ou du bassin de 25 m/50 m (dans le sens de la longueur) et le 
départ/arrivée. 

- La vidéo doit être capturée >10 secondes avant le début et >10 secondes après la fin. 
- Le starter (électronique ou verbal) doit être audible dans la vidéo. 
- Le temps final doit être montré sur la vidéo (tableau de chronométrage ou chronomètre). 
- La vidéo doit être téléchargée sur Dropbox, YouTube ou un format de média partagé 

pouvant être lié. 
- Le lieu (piscine ou piste) doit être soumis avec la vidéo 

 
Section 1 : Protocole de soumission des courses à pied 

- Distance de 1500/3000 mètres 
- Réalisé sur une piste de 400m vérifiée (3,75 tours) OU une piste intérieure vérifiée (la 

distance vérifiée doit être communiquée dans la soumission). 
- Les chaussures plates ou munies de pointes sont autorisées 
- Les conversions des pistes intérieures seront effectuées par Triathlon Canada à l'aide de l'outil 

de conversion CIS (https://files.trackie.com/uploads/article-inner/Documents/CIS-Indoor-
Track- Conversion-Ratios.pdf). 

- L'heure doit être en MM : SS. 00 
 

Section 2 : Protocole de soumission de natation 
- Distance de 200/750 mètres 
- Réalisé dans un bassin vérifié de 25 m ou 50 m (les verges ne seront PAS acceptées). 
- Les conversions de courte distance en longue distance seront les suivantes 

• +3,1% pour les hommes 
• +2,1% pour les femmes 

- Nage libre “freestyle” 
- Départ en plongée autorisé 

https://files.trackie.com/uploads/article-inner/Documents/CIS-Indoor-Track-Conversion-Ratios.pdf
https://files.trackie.com/uploads/article-inner/Documents/CIS-Indoor-Track-Conversion-Ratios.pdf
https://files.trackie.com/uploads/article-inner/Documents/CIS-Indoor-Track-Conversion-Ratios.pdf
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- Les règles de la FINA s'appliquent (un nageur par couloir, pas de sillonage, etc.). 
- Aucune combinaison ou aide à la natation n'est autorisée (bouées, plaquettes ou palmes). 
- Seules les combinaisons de course en piscine approuvées par la FINA ou les trisuits 

approuvés par WT sont autorisés. 
- L'heure doit être en MM : SS. 00 

 
E. EXEMPTIONS MÉDICALES 

Dans le cas où un athlète est blessé et ne peut fournir un temps ratifié avant la date limite, le 

directeur de la haute performance de Triathlon Canada peut, à sa seule discrétion, permettre une 

soumission à une date prédéterminée. Ceci uniquement si l'athlète fournit les éléments suivants 

- Diagnostic ou pronostic de la blessure par un médecin (reconnu par le Collège royal 
des médecins et chirurgiens du Canada). 

- Approbation écrite du diagnostic ou du pronostic par le médecin de l'équipe de 
Triathlon Canada. 

- Une date à laquelle les temps ratifiés seront soumis 
 

Note : L'exemption médicale ne sera autorisée que pour une seule date limite de soumission. Une 

demande d'exemption médicale au-delà d'une seule date limite de soumission peut avoir un 

impact négatif sur les chances de nomination ou de sélection d'un athlète. 


